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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDJTNCE DE LA RNPUBLIOUE DECRIT No 94-414 du 28 Décembre 1994

portant conditions de dérorllernent c'l- e

1a Ccur,pagne Caféière 1994-1995.

LE PRESIDEi{T DE Ui REzuBLISUE,

CHEF D]J LIETAT,

CHEF DU GOUÿERNEI4EI{Î,

VU fa Loi N"9O-r2 du'1 1 Décembre 1990 portant Constitr'rtion de 1a
République êu Bénil ;

W Ia Loi Nog+'OOg du 15 Mars 19Er sur }e contrôIe des denrées
allmentalres 3

V1J Ia Loi NoeT-OoB du 21 Septerabte 1987 portant régime des taxe§
âà contrô1e du do;ditionirement et de irormalisation des proclu#bs
agricoles i

vU 1a'Loi Nogo-oo5 du 15 Mai 1990.fixant l-es cQnditions dlexercice
des activités de commerce en Ripublique du Bénirt ;

w la Décision No91 0!.Z/HCR/PÎ du JO Mars 1991 portant proclaroation- aà" "é="ftàts àéttnitirs'du deuxième tour deË électlôns prési-
dentleJ-les du 24 Mars 1991 i

VU 1e Décret N'94-114 du 06 I'tai 1994 portant composition du Gouver-
nement î

W l-e Décret No9241 du 1O liars 'î992 portant attributions, organi-
sation et fonctionnement du iïinistère du Commerce'et du Tourisne

I

W 1e Décret No87-r51 du 2J octobre 1987 portarrt réglement'ation d'e

Ia professlon dl acheteur et 'c1e négociant de produi-ts agricoles
en République du Bénin

VU le Décret I{o88-rO du 20 Janvier '1988 portant création de la
Conunission Permanente d t Approvisionnement en Facteurs de .produc-
tion, de Commerclallsation des Produits Agricoles et du Comnerce
Généra1 ;

W 1e Décret No88J+2f du 28 Octobre 1988 portant organisation clu
Comraerce des produits agricoles en République du Bén1n ;

Le Conseil des lr{inistres entenAu en sa séance du 30 Novembre 19glt i
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Àrticle 1er.- La commerciafisation du Café durant Ia campagne
Ï#7if'æ5.*i'effecüre dans Ies conditions définies par 1e présent
D é cret.
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1-rrtlcle 2. - Les dates c1r ouverülre et de f ermeture d'e la canpagne
fficialisation 1994'1995 clu Café sont fixées comme suit :

2

Article -f . - Les prlx minima dr achat au producteur du café sont
f1xé s comrne suit

'1,

- Qua-LLte

- Lllrâ-Lafe

trCourantll

ll Triagerl

155 F/Ke

80 r/Kg

Lr aohat d.u café sur les mârchés béni-nols .peut être
l-es Centres drAction Régionale pour le Développemen'b
iété Nationale pour la Promotlon Agricoler tout groupe-
ôteur à caractèi^e coopératif et par tout commerçant.
1a Carte professionneile de Commèrçant, option acheteur
de Produits Agricoles.

Article 5.- Lt exportation rlu café peut être effectuée par }a
Siffiàtional'à pour Ia Promoticà Agricole ou tout corunerçant
titulalre de 1a ca-rte cle liégociant de produits agrlcoles e! auto-
rlsé par 1e Mj-nistre chargé du Commercei

Article 6.- Lt obtention cle lr autorlsation dre:çorter le café cst
ËâilIË-." paiement dcs différentes taxes- instituées par les tcxte's
à"-"ig""u" '"u" f .u pr.-'ocluits agricoles n! à 1l glcpertise du.produit
par 1à Direction de- Ia Fromotion de 1a Qualité et du Condltionne-
irent des Produits Àgricoles (npoc).

Article 4.-
e:l%ffipar
Rurall 1a Soc
ment de produ
détenteur de
ou négociant

Article

Article 8.-
antérleures

.trrticle 9,
du Déve1op
sont charg
présent Dé

pe es pr
.- Les j:rfractions au présent Décret sont-punies des
évues par fes textes en vigueur en Ia matlere.

Sont et deneurent abrogées toutes 1es dispositi'ons
contra j-res au présent Décret.

- Le ilii:ristre d.u Commerce et du Tourisme, 1e l(inistre
pernent Rural, Le lliinistre des Fjlances et 1es Préfets
èÀ. cfracun eâ ce qui le conc er'rre, de 1r application du
crôt qui sera publlé au Journal officiel.

Fait à COIONOU, 1e 28 Décembre 1994

it i,//,/h

éphore S0GL0

par 1e Président de 1a République,
thef de lrEtat, chef du Gouvernementt

Nic

- Date dr Ouvertrrre : 1er Décenbre 1994

- Date de Eeqqe-tute-: 50 Septembre 1995.
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Le l.{inistre dt Etat, à l-a Présidence de
1a République, Chargé c1e Ia Coordination
de lrAction Gouvernementale et de fa

Défense Nationale,

1

Le Ministre du Commerce et du
lourisme,

Le i'{inistre du Développement
Rura1,

F A YACOUBOU

Ànpl j-ations : PR Àli
CclB 1 DCr 15 soNAPRir
DTÏON DOUANES 1 J..{15AT
CAFDER 12 JORB 1..

4 CS 2 CC 2 I',TEPR-DN 4 MCT 4 MIN]STERES 16
11 FRNFEîS ET SOUS-PREFETS 98 T/i I'IÀT]ON 1

4 ],T]R 4 GCONB 1 BCFÂO 1 DTION AGRI 1 SONICO'J 1
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